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3.10. Le Client reconnaît que le Certificat qui sera remis au Porteur
contiendra des informations relatives à son identité (par exemple
dénomination et adresse).

4. DELIVRANCE D'UN CERTIFICAT

4.1. Un Certificat est mis à la disposition de chaque Porteur ayant
dûment signé une Demande Individuelle Porteur, sous réserve du
paiement de la Redevance correspondante.

4.2. SG Trust Services informe le Porteur et le Gestionnaire de
Certificats de la mise à disposition du Certificat.

4.3. Le Porteur dispose d'un délai de 30 jours calendaires suivant la
date d'envoi de l'e-mail de mise à disposition pour télécharger le
Certificat. A l'issue de ce délai, SG Trust Services supprimera le
Certificat correspondant sans préavis. Les sommes prélevées
resteront acquises à SG Trust Services.

4.4. Lors du retrait de son Certificat , le Porteur devra vérifier sur le Site
Internet les informations contenues sur le Certificat. Le Porteur est
tenu d’avertir SG Trust Services de toute inexactitude ou défection
dans les 7 Jours ouvrés consécutifs au retrait du Certificat,
notamment dans l'hypothèse où les données inscrites sur le
Certificat ne correspondent pas aux informations contenues dans le
Dossier. A défaut de notification dans ce délai ou en cas
d'utilisation du Certificat par le Porteur, le Certificat sera réputé
avoir été accepté. En cas de notification dans le délai indiqué ci-
dessus, SG Trust Services mettra à disposition du Porteur un
nouveau Certificat. Les frais de mise à disposition du nouveau
Certificat resteront à la charge de SG Trust Services dans
l'hypothèse où il est avéré qu'une erreur de retranscription des
données écrites lisiblement dans le Dossier est à l'origine de
l'absence de correspondance entre le Dossier et le Certificat.

4.5. Certificat stocké sur un Support Physique

Le Support Physique sera envoyé par courrier soit au Porteur à
l’adresse postale indiquée sur la Demande Individuelle Porteur soit
à une personne dont les coordonnées figurent sur le Contrat de
Vente kit de Connexion, dans le cas d’un certificat sur carte à puce.
La procédure de délivrance du Certificat est la même que celle
décrite dans les articles 4.1 à 4.4 des présentes Conditions
Générales. Sous la responsabilité du Client, chaque Porteur crée sur
le Support Physique la Clé Privée associée à un Certificat.

5. DUREE DE VIE D'UN CERTIFICAT

5.1. La durée de validité d'un Certificat est indiquée dans la Demande
Individuelle porteur qui y a trait.

5.2. A défaut de notification à SG Trust Services par lettre
recommandée, ou de demande auprès d'un Distributeur, 2 mois
avant la date de fin de validité du Certificat, le Certificat sera
renouvelé et mis à disposition tacitement pour des périodes
successives égales à la durée initiale.

5.3. Dans l’hypothèse où un Certificat serait révoqué dans les
conditions prévues aux articles 7.2 (iii), (iv) et (vi), SG Trust
Services mettra à la disposition du Client un nouveau Certificat
d’une durée équivalente au Certificat précédemment révoqué. Le
Client supportera le coût de la régénération du Certificat. Ce coût
est indiqué sur la première page du présent Contrat d’abonnement.

5.4. Le renouvellement du Certificat se fait obligatoirement avec un
changement de Clé Privée.

5.5. Dans l’hypothèse où le certificat mis à disposition ne serait pas
retiré par son porteur dans le délai visé à la Demande Individuelle
Porteur, le certificat ne pourra plus être retiré par son porteur. Ce
certificat ne sera pas renouvelé à l’issue de sa durée de vie
initialement convenue.

6. UTILISATION D'UN CERTIFICAT

6.1. Interdiction. Le Client s'engage à utiliser exclusivement les
Certificats délivrés par SG Trust Services pour les applications
décrites dans les Conditions Particulières. En cas de violation de
cette obligation, SG Trust Services ne pourra voir sa responsabilité
engagée.

6.2. Configuration minimum. Le Client s'engage à utiliser les
Certificats et, le cas échéant, le Support Physique sur des postes
informatiques répondant aux spécifications minimales, indiquées
par SG Trust Services dans l’annexe 1 aux présentes. Le Client
reconnaît que ces spécifications minimales pourront être modifiées.
Dans cette hypothèse, SG Trust Services informera au préalable le
Client par tout moyen. Le Client est responsable de l’usure de
l'ordinateur sur lequel est utilisé le Certificat, ainsi que de la
détérioration des informations portées sur les dits médias
informatiques due à l’influence des champs magnétiques.

6.3. Valeur probante. Le Client reconnaît que le Certificat ne peut être
considéré comme ayant une valeur probante que dans le cadre des
conventions sur la preuve arrêtées dans les applications décrites
aux Conditions Particulières.

7. REVOCATION D'UN CERTIFICAT

7.1. La Révocation d'un Certificat peut être demandée par:

- le Porteur au nom duquel le Certificat a été émis ou le
Gestionnaire de Certificats;

- SG Trust Services ou le Distributeur.
7.2. Révocation par le Porteur ou le Gestionnaire des Certificats.

Le Porteur ou le Gestionnaire de Certificats doivent
immédiatement demander la Révocation d'un Certificat en cas de
survenance de l'un des évènements suivants:

(i) les informations relatives à l'identité du Porteur figurant
dans le Dossier ou le Certificat ne sont plus exactes;

(ii) le décès du Porteur, son départ de l’entreprise du Client ou
la perte de son habilitation, donnée par le Client, d'utiliser des
Certificats;

(iii) la perte ou le vol des Données Confidentielles;

(iv) la perte ou le vol du Support Physique;

(v) la cessation d’activité du Client ou de la personne morale à
laquelle appartient le porteur ;

(vi) la compromission ou suspicion de compromission de la
Clé privée du Porteur.

SG Trust Services ne pourra en aucun cas voir sa responsabilité
engagée dès lors que le Gestionnaire de Certificats ou le Porteur
n’aura pas effectué de demande de Révocation du Certificat lorsque
l'une des circonstances décrites ci-dessus se réalise.

7.3. Modalités. Lorsque l’une des circonstances décrites à l'article 7.2
ci-dessus se réalise, le Porteur ou le Gestionnaire de Certificats
demandera immédiatement la Révocation du Certificat:

- en accédant à la rubrique correspondante du Site Internet
et en s'identifiant;

OU
- par téléphone, courrier, fax ou mail auprès du Service

Clients de SG Trust Services ;
La demande doit préciser le motif de la Révocation du
Certificat.

Toute Révocation effectuée par internet, téléphone, mail ou fax fait
l’objet d’un mail de la part de SG Trust Services adressé au porteur
lui demandant les conséquences que le client entend attacher à cette
révocation (révocation définitive du service attaché au certificat ou
ré-génération de celui-ci). Tant que SG Trust Services n’aura pas
reçu par écrit la réponse du client, la facturation des services attaché
au certificat perdurera.

7.4. Révocation par SG TRUST SERVICES. SG Trust Services peut
révoquer de plein droit un Certificat dans les circonstances
suivantes:

- Inobservation de l’une quelconque des obligations
résultant du contrat d’Abonnement (Conditions
particulières ou Générales) ou de toute autre document
figurant au Dossier (Demande Individuelle Porteur, …)
par un Porteur, un Gestionnaire des Certificats ou le
Client, notamment utilisation du Certificat par un Porteur
dans des conditions autres que celles prévues à l'article 6
ci-dessus;
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14.3. SG Trust Services ne pourra voir sa responsabilité engagée en cas
d'interruption, totale ou partielle, du Service conformément à
l'article 9 ci-dessus.

14.4. Force majeure. SG Trust Services ne saurait être tenue
responsable des pertes, dommages, retards ou manquement à
l'exécution d’obligations résultant des Conditions Générales
lorsque les circonstances y donnant lieu relèvent de la force
majeure au sens de l’article 1148 du Code civil. Les Parties
conviennent, en outre, que seront assimilables à un cas de force
majeure: décisions d'une autorité publique, modifications
législatives et/ou réglementaires, fait de tiers imprévisible ayant
causé des dommages rendant impossible la fourniture du Service,
blocage des réseaux de télécommunications pour quelque raison
que ce soit. Dans l'hypothèse où le cas de force majeure empêche
l'exécution par l'une des Parties de ses obligations pour une durée
supérieure à 2 mois, chacune des Parties pourra résilier le Contrat
d’abonnement, de plein droit et sans formalité judiciaire, sans que
le Client ne puisse prétendre à aucune indemnité.

15. MODIFICATION DES DOCUMENTS ET
CONDITIONS CONTRACTUELLES

Afin de répondre aux évolutions techniques et commerciales de son offre,
SG Trust Services peut être amené à adapter les Conditions Générales, les
Conditions Particulières et/ou les autres Documents Contractuels relatifs
aux Services. Les modifications apportées à un Document Contractuel
seront portées à la connaissance du Client et/ou du Gestionnaire de
Certificats par tout moyen, au moins un mois avant leur entrée en
vigueur, le Client ayant alors la possibilité de résilier son contrat en cas
de désaccord sans aucune pénalité. En l'absence de résiliation et si le(s)
Porteur(s) continue(nt) à utiliser le(s) Certificat(s) à l'expiration du délai
ci-dessus, le Client sera réputé avoir accepté lesdites modifications.

16. DUREE

Le Contrat d’abonnement prend effet à compter de sa date de signature et
demeure en vigueur jusqu’à l’expiration du dernier Service soumis aux
Conditions Particulières.

17. RESILIATION

17.1. Le contrat d’abonnement pourra être résilié, de plein droit et sans
formalité judiciaire, par lettre recommandée avec avis de
réception:

17.1.1 par l’une ou l’autre des Parties, en respectant un
préavis de 3 mois;

17.1.2 par une Partie, sans préavis, en cas de manquement
par l’autre partie à l’une quelconque de ses
obligations contractuelles, s’il n’a pas été remédié,
par la partie défaillante, au manquement dans un
délai d’un mois à compter d’une mise en demeure
par lettre recommandée avec avis de réception (1ère

présentation) restée sans effet.

17.1.3 par chacune des Parties en cas de force majeure,
dans les conditions décrites à l'article 13.4 ci-
dessus.

17.2. Le Contrat d’abonnements sera automatiquement résilié de plein
droit et sans formalité judiciaire dans l’hypothèse où le Client n’est
plus titulaire d’un compte auprès d’une société du Groupe Société
Générale.

17.3. En cas de résiliation du Contrat d’abonnement :

17.3.1 toutes les Demandes Individuelles Porteurs y
attachées, et, le cas échéant, le Contrat de Vente Kit
de Connexion seront résiliés de plein droit et sans
formalité judiciaire, et le(s) Certificat(s) émis
est(sont) immédiatement révoqué(s) par SG Trust
Services, sans que le Client ne puisse faire valoir
un quelconque droit à indemnisation;

17.3.2 les sommes déjà prélevées resteront acquises à SG
Trust Services;

17.3.3 pour les Certificats Logiciel, le Client devra
s'assurer que les Certificats sont effacés de
l'ordinateur du(des) Porteur(s).

18. PROPRIETE INTELLECTUELLE

La mise à disposition d'un Certificat ne confère aucun droit de propriété
au Client, aux Gestionnaires de Certificats ou aux Porteurs sur le
Certificat.

19. SOUS-TRAITANCE

Le Client reconnaît que SG Trust Services pourra faire appel à des sous-
traitants pour l'exécution de tout ou partie des Services.

20. DOCUMENTS CONTRACTUELS

20.1. Les Parties reconnaissent que le Contrat d’abonnement, la (les)
Demande(s) Individuelle(s) Porteur, la(les) fiche(s) d'identification
du(des) Gestionnaire(s) de Certificats, la Politique de Certification
applicable au Certificat, et, le cas échéant, le Contrat de Vente Kit
de Connexion s'y rapportant, constituent l'intégralité des accords
entre elles, et annulent et remplacent tout accord et proposition
antérieure ayant le même objet quelle qu'en soit la forme.

20.2. En cas de contradiction entre les articles des Conditions Générales
et ceux des autres contrats inclus dans le Dossier, ces dernières
prévaudront.

21. AUTONOMIE

Si une ou plusieurs stipulations des Conditions Générales sont invalidées
par une loi, un règlement ou à la suite d'une décision devenue définitive
d'une juridiction compétente, les autres stipulations, dès lors qu'elles ne
sont pas liées, garderont toute leur force et leur portée.

22. LOI APPLICABLE - REGLEMENT DES
LITIGES

22.1. L’ensemble des Documents Contractuels est soumis au droit
français.

22.2. En cas de contestation ou de litige relatif à l'interprétation, la
formation ou l'exécution de ces Documents Contractuels ou de
leurs avenants, et faute d'être parvenu à un accord amiable dans un
délai d'un mois à compter de la naissance de la contestation ou du
litige, les Parties donnent compétence expresse et exclusive aux
tribunaux de Paris, nonobstant pluralité de défendeurs, d'action en
référé, d'appel en garantie ou de mesure conservatoire.
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Cette annexe a pour objectif de décrire l’environnement informatique nécessaire en vue de l’utilisation des services de
certification fournis par SG Trust Services.

Configuration matérielle pour tout type de certificats

Chaque poste de travail du client doit être équipé au minimum d’un processeur de type Pentium 133 Mhz.

Système d’exploitation compatible Mémoire vive nécessaire :

Windows 2000 et XP et version supérieure : 64 Mo de mémoire RAM

Navigateur compatible :

Internet Explorer version 5.5 ou supérieures,

Le navigateur doit autoriser les ActiveX, SSL V3,

Le protocole HTTPS ne doit pas être bloqué par les systèmes filtrants de l’entreprise,

Une puissance de chiffrement de 128 bits est obligatoire.

Spécificités pour les certificats sur clé à cryptoprocesseur

Chaque poste de travail du client doit être équipé au minimum :

d’un lecteur de CD Rom,

d’un port USB disponible,

d’une clé à cryptoprocesseur Cyberflex Access e-gate d’Axalto et de son logiciel d’interface (fournis par SG Trust Services).

Spécificités pour les certificats sur carte à puce

Chaque poste de travail du client doit être équipé au minimum :

d’un lecteur de CD Rom,

d’un port USB disponible,

d’un kit de connexion composé d’un lecteur sécurisé (avec PinPad) Cardman 3821 d’Omnikey et des logiciels d’interface
(fourniture possible par SG Trust Services),

d’une carte à puce Authentic IC d’OberthurCS (fournie par SG Trust Services).

Annexe 1 :
Pré-requis d’installation pour l’utilisation des Certificats


